
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260129_002

----------

portant sur

CONCLUSION DU BAIL DÉROGATOIRE DU LOCAL COMMERCIAL SITUÉ AU
10 BOULEVARD DE LA LIBERTÉ

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2122-22,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU le Code de commerce et notamment son article L145-5,

VU la  délibération n° 20200710_009 en date du 10 juillet  2020 par laquelle  le Conseil  Municipal
délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT que la ville de Lodève est propriétaire du local commercial,  correspondant au lot
numéro 5 de la copropriété située au 10 boulevard de la Liberté, cadastrée section AI numéro 727,

CONSIDÉRANT que le local est actuellement libre de toute occupation et dans le domaine privé de la
commune,

CONSIDÉRANT  que  le  21  octobre  2025  un  appel  à  candidatures  a  été  lancé  pour  la  mise  à
disposition du local situé 10 boulevard de la Liberté à Lodève, d’une surface de 36m² avec 9m² de
réserve, dans le cadre d’un bail dérogatoire d’une durée de 15 mois, à compter du 1 er janvier 2026,
avec option de passage en bail commercial,

CONSIDÉRANT qu’un comité  de sélection s’est  réuni  le  25 novembre  2025,  afin  d’examiner  les
candidatures selon des critères de qualité et originalité du projet, viabilité économique et pertinence
pour la politique de redynamisation, 

CONSIDÉRANT  qu’à  l’issue  de  cette  procédure,  la  candidature  de  Madame Lyndsey  CORTES,
proposant la création d’un salon de beauté/onglerie, a été retenue pour l’attribution du local, avec un
loyer mensuel fixé à quatre-cent-cinquante euros Hors Taxes / Hors Charges (450,00 € HT/HC),

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : D’AUTORISER la location, au profit de Madame Linsey CORTES, du local commercial,
correspondant au lot numéro 5 de la copropriété située au 10 boulevard de la Liberté, cadastrée
section AI numéro 727, conformément au bail dérogatoire ci-annexé,

-  ARTICLE 2 : D’APPROUVER les droits et les obligations de chacune des parties qui sont définis
dans le bail dérogatoire annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : DE DIRE que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié
aux tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20260129-lmc123450-AR-1-
1
Date de télétransmission : 29/01/26
Date de publication : Non concerné
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le vingt neuf janvier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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